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N° 61 - Juillet-août 2016 
 

L'été de La Griffe aura été agité. Des événements choquants, des 

surprises, mauvaises souvent, bonnes quelquefois... Nous n'avons 

guère eu le temps de savourer les longues journées estivales. 

Au risque de nous répéter, nous devons le dire encore : nous rencontrons 

toujours les mêmes écueils. On a souvent le sentiment que, malgré nos 

tentatives pour attirer l'attention du public, des médias, des politiques, des 

institutions, rien ne bouge... C'est comme dans un rêve : on hurle, et aucun son 

ne sort de notre bouche. Le monde va mal ? Peut-être, mais en d'autres temps, 

c'était bien pire. La société a peur ? Sans doute, mais il ne sert à rien d'avoir 

peur. La peur des uns sert les ambitions ou les intérêts des autres. Là est toute 

son utilité. A part cela, nos peurs nous engourdissent et nous musellent. Et 

pendant le temps de la peur, on ne voit rien, on n'entend rien... Combien de fois 

s'entend-t-on dire "La souffrance des animaux, d'accord, mais que faites-vous 

du terrorisme, des réfugiés, du chômage, des enfants battus, des sans-logis ? 

Vous ne pensez pas que ce sont là des priorités ?" Voilà un discours qui nous 

est de plus en plus difficile à entendre, parce qu'il a pour unique but de 

minimiser notre combat, de l'invalider, d'en faire un sous-produit, une 

caricature grossière, de pilonner nos discours, nos revendications... On nous 

veut dérisoires, ridicules, inutiles et grotesques... Mais les mœurs sont comme 

les nuages, ils évoluent sans même qu'on s'en aperçoive. Un jour, on se 

réveille, et le monde a changé. Le monde changera, c'est sûr. Ce n'est qu'une 

question de temps. Et nous serons les acteurs de ce changement. L'homme a 

tout inventé, y compris la fraternité entre les hommes (même si elle n'en est 

encore qu'au stade du vœu pieux)... Tout sauf la fraternité avec les bêtes. Ou 

plutôt les autres animaux. A nous d'y travailler. Avec eux, la fraternité sera plus 

facile ! 

Il est encore aujourd'hui, et cela est absolument scandaleux, des gens assez 

petits, des minus habens, pour se moquer de celles et ceux qui, seuls parmi 

une foule hostile et suiviste, sauvent, aident, soignent des animaux... Celles et 

ceux qui, chaque jour, bravent la haine et le mépris de leurs voisins pour 

rendre la vie plus douce à quelques pauvres créatures poilues ou autres... 

Ceux-ci, ils ont notre estime et notre soutien.   
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Aider La Griffe... Pour adhérer : don libre à partir de 20 euros 

(15 euros pour les faibles revenus : RSA, étudiants, chômeurs, minimum vieillesse...) par 

chèque à l'ordre de La Griffe, à adresser à : 

La Griffe, BP 10152, 63020 Clermont-Ferrand Cedex 2 
avec son nom, son adresse et le cas échéant son adresse Internet. 

Pour les dons simples, même procédure... 

Dons et adhésions peuvent nous être adressés par l'intermédiaire du site (don sécurisé). 

Nous adresserons un reçu fiscal en début d'année 2017. Ce reçu permet de 

défiscaliser le don à hauteur de 66 %  de la somme versée. 

IMPORTANT : La Griffe est désormais habilitée à recevoir des legs. 

Nous contacter pour plus d'informations. 

Contact La Griffe lagriffe@orange.fr - Tél. 06.33.63.38.84 / 06.61.01.92.13  

Le premier semestre en quelques chiffres 

Lors de ce premier semestre, nos visites chez les vétérinaires ont été nombreuses. 

Outre les soins à des animaux accidentés ou malades, de début janvier à fin juin, 

nous avons fait procéder à 70 stérilisations de chat(te)s, à trois stérilisations de 

chien(ne)s et dix stérilisations de lapin(e)s. Nous avons permis à une quinzaine de 

chats et de chatons de trouver une nouvelle famille. 

La page parrainages du site (que nous reproduisons plus loin) s'est enrichie de 

quelques nouveaux venus :  Zoé, une petite chienne croisée épagneul de 15 ans ; 

Cosette, une minette tigrée de 16 ans, et Jeannot, un matou roux très gentil de 11 

ans (voir pages 3 et 4). Dans la grande majorité des cas, ces animaux nous échoient 

à cause d'une hospitalisation durable, d'un départ en maison de retraite ou d'un 

décès. Ces animaux pour la plupart ont vécu une vie confortable et, du jour au 

lendemain, il n'y a plus aucun avenir pour eux. 

La Griffe est particulièrement sensible au sort de ces laissés-pour-compte et fait 

l'impossible pour leur assurer quelques années supplémentaires de tranquillité 

heureuse. 

La "jardin-partie" de La Griffe s'est bien passée 

Comme chaque année à la même époque, La Griffe a organisé le 13 août 

sa "jardin-partie". En 2014 et 2015, années largement arrosées, elle était 

devenue une "abri-partie" à cause des averses qui l'avaient 

accompagnée. Cette année, en revanche, les convives, une trentaine au 

bas mot, ont pu bénéficier de la douceur des températures. Ambiance au 

beau fixe, cela va de soi... Cette petite "récré" d'été commence à avoir 

ses habitués... 

https://www.helloasso.com/associations/la-griffe/adhesions/campagne-d-adhesions-2015-2016#adhesion
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Les aventures de Jeannot et autres 

A la mi-juillet, nous étions sollicités pour recueillir Jeannot, un gros matou de 11 ans 

dont la maîtresse venait de mourir. C'était La Griffe ou le refuge. Décision vite prise : 

nous avons pensé qu'il ne supporterait peut-être pas le refuge, ou alors que le refuge 

ne le supporterait pas... Sans trop 

savoir où nous allions le mettre, nous 

avons accepté. Si nous ne prenions 

pas parfois ce genre de décision 

inconséquente, nous ne servirions 

pas à grand-chose. Notre quotidien 

est fait de surprises, d'imprévus, et 

c'est parce que le calcul n'entre dans 

nos décisions qu'à titre d'invité que 

nous provoquons parfois des petits 

miracles... 

Jeannot est donc resté pendant une dizaine de jours chez une bénévole de La 

Griffe, enfermé dans une pièce, parce qu'on ne le connaissait pas, on ne savait pas 

quelles seraient ses réactions en face d'autres animaux, et parce qu'il n'était pas 

question de le lâcher avant d'avoir pris pour lui une décision pérenne. Néanmoins, il 

se plaisait bien là où il était. Un peu craintif les premières 24 heures, il avait fini par 

se sentir vraiment à l'aise. Et puis une proposition a été faite : une de nos 

adhérentes, qui passait l'été dans un hameau du Cantal, acceptait de le prendre 

avec elle. Nous avons fait le voyage aller le cœur léger. Avec un peu de chance, le 

matou n'allait pas se sentir trop dépaysé... Erreur ! 

Dès son arrivée, Jeannot s'est caché, a refusé de 

manger et de se montrer. Tant et si bien qu'au bout 

d'une semaine, nous avons décidé de repartir le 

chercher. Un retour à la case départ était prévu. 

Sauf que lorsque nous fûmes sur place, Jeannot 

est resté introuvable... La veille au soir, une fenêtre 

était restée ouverte pendant quelques minutes... 

Nous en avons déduit qu'il avait pris la poudre 

d'escampette... On l'a cherché dans tout le village, 

sans succès. Au début, on ne s'est pas trop 

inquiétés, pensant qu'il n'était pas loin... Mais plus 

les jours passaient, plus l'inquiétude grandissait. 

Plusieurs aller-retour, affichettes dans le hameau et 

dans la commune voisine, Massiac, tracts dans les 

boîtes aux lettres, encarts dans les journaux... 



4 
 

Une femme prétendant avoir quelques dons de medium nous affirmait même que 

Jeannot avait rejoint un monde meilleur, et qu'elle l'avait vu s'envoler "avec ses 

petites ailes". Si l'image prêtait à sourire, l'idée générale était assez angoissante, 

même pour celles ou ceux qui ne croient guère à ce genre de rêve éveillé. Mais nous 

avons continué à chercher. Après tout, tout le monde peut se tromper... Or, la 

voyante extra-lucide s'était complètement plantée ! Un mois après la disparition de 

Jeannot, nous recevions un coup de téléphone d'un estivant locataire d'un gîte dans 

le village qui nous faisait part de la présence furtive d'un gros chat roux dans le 

jardin. Photo à l'appui (merci Internet !). 

C'était bien lui ! C'était bien notre Jeannot, 

entier, vivant ! Ah ! il avait dû en courser, 

des mulots ! Un mois de vacances à 

apprendre, comme les scouts, à se 

débrouiller seul (un apprentissage bien aidé 

par les croquettes qu'on lui laissait chaque 

jour en plusieurs lieux). Mais il fallait bien 

que cela cesse. D'ailleurs, il aurait peu 

apprécié l'hiver sur les plateaux cantaliens... 

Il est revenu enfermé dans une cage. Et, 

surprise, dès qu'il en est sorti, il a manifesté 

sa joie (oui, sa joie !) d'être revenu... Il s'est intégré doucement au groupe de chiens 

et de chats. Il n'y a pas eu de problème, c'est un matou pacifique qui a envie de se 

faire accepter. Aucun risque qu'il reparte. Jeannot désormais est un griffeur pour la 

vie ! 

Beaucoup de chats se perdent, ou sont 

perdus à la suite d'imprudences. C'était 

le cas de Yuki (photo), qui s'était enfui 

sur l'aire des Volcans d'Auvergne, sur la 

A71, à une vingtaine de kilomètres de 

Clermont, en direction de Paris. Sa 

maîtresse, une jeune Parisienne, avait 

contacté La Griffe. Elle était tellement 

triste, mettait tellement d'énergie à 

rechercher Yuki (jusqu'à passer 

plusieurs nuits seule sur l'aire à l'attendre et l'appeler) que nous avons décidé de 

l'aider. Finalement Yuki a été retrouvé deux semaines et demie après sa disparition 

par une dame alertée par Internet. Sain et sauf. La vie est pleine de minuscules 

miracles qui nous rendent le sourire... Yuki a retrouvé son home sweet home, et 

nous, nous avons rencontré une belle personne... 

Important. Lorsque vous voyagez, enfermez Minou dans une caisse de 

transport prévue à cet effet. Et ne le laissez sortir sous aucun prétexte avant 

l'arrivée ! 
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Du piège au poison en passant par la fenêtre 

A la suite de la mort terrible de Mao (à gauche), un 

chat pris dans un piège tuant de type conibear (photo 

ci-dessous), à quelques mètres du domicile de sa 

maison, sur la commune de Clermont-Ferrand, La 

Griffe a déposé une plainte contre le propriétaire du 

piège auprès du procureur de la République et a 

adressé une lettre ouverte à Olivier Bianchi, en sa 

qualité de maire de la ville et de président de 

Clermont Communauté. La Griffe lui demande 

comment un tel objet peut se retrouver à proximité des 

maisons, alors que la loi stipule qu'il doit en être 

éloigné d'au moins 200 mètres. Nous n'ignorons cependant pas que, comme les 

chasseurs, les piégeurs bénéficient 

d'incompréhensibles dérogations de toutes sortes. 

Nous informons également Olivier Bianchi que 

La Griffe est totalement opposée à l'utilisation de 

tels engins de mort et de torture, quels que soient 

les animaux qui sont visés, et que nous 

demandons leur interdiction totale et définitive. 

Nous avons été alertés par une jeune femme dont la chatte, Izy, trois ans, avait 

été empoisonnée... Le certificat du docteur vétérinaire qui l'a vue en urgence 

fait état de produits phytosanitaires dangereux, tels que de l'anti-limace ou de 

la mort-aux-rats. Pour que de tels produits soient consommés par les chats, il 

faut qu'ils soient accompagnés d'un appât. Il y a donc tout lieu de penser que 

l'intoxication découle d'un acte volontaire. Une main courante a été déposée 

par la propriétaire d'Izy, quant à La Griffe, elle a envoyé quelques courriers 

dans le voisinage, ainsi qu'une lettre au maire de Riom. Une plainte sera 

déposée si nécessaire. 

Izy est passée très près de la mort. Elle se remet doucement, mais sa santé a 

été durement affectée. 

L'on nous a amené un chaton qui avait été jeté par la 

fenêtre d'une voiture, près de Saint-Pourçain (03). 

Les blessures de P'tit Lucien (c'est ainsi que nous 

l'avons baptisé) étaient superficielles, il s'en est remis 

mais gardera une vilaine marque à la bouche. 

Deux semaines plus tard, nous apprenions que la 

même mésaventure était arrivée à un autre chaton, 

boulevard Maurice-Pourchon, à Clermont. Le petit 

animal a eu moins de chance que P'tit Lucien. 

L'automobiliste qui suivait n'a pas pu l'éviter. 
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Enquêtes et sauvetages de La Griffe 

La Griffe a été appelée plusieurs fois pour des suspicions de maltraitance. L'un des 

cas concerne un jeune chasseur qui possède six chiens (ci-dessous, photo 

d'illustration sans lien avec l'affaire)... Même si leurs conditions de garde sont à peu 

près conformes avec ce qu'exige la règlementation (qui n'est pas très regardante en 

la matière), le soin que prend l'homme à ses animaux est plus que douteux. Une 

autre association de 

protection animale était sur 

l'affaire, mais aucun résultat 

probant d'amélioration n'a pu 

être obtenu. La seule 

solution acceptable serait de 

pouvoir lui enlever ses 

chiens, mais il faut pour cela 

une décision de justice (cela peut prendre des mois, ou... ne jamais arriver), et 

surtout, ensuite, il faut pouvoir héberger les chiens, ce qui n'est pas de notre 

compétence. Encore une fois, il faut souligner les dérives auxquelles donne lieu la 

pratique de la chasse, les nombreux chiens maltraités pouvant être comptabilisés 

dans la colonne "dégâts collatéraux". 

Fin août, c'est pour un chien de type chien de montagne, enchaîné dans un 

parc à garder des voitures, en plein soleil, avec pour toute nourriture des os 

(ce qui n'a pas son pareil pour mette sens dessus dessous le tube digestif d'un 

chien) que nous avons été sollicités. Après notre visite et quelques questions 

posées à un homme qui se prétendait simple voisin, le chien, comme par 

enchantement, a disparu... Nous sommes à sa recherche. 

Nous avons effectué également une visite au domicile d'un couple que l'on nous 

avait signalé comme maltraitant. Le signalement s'est avéré très alarmiste. Aucun 

indice de maltraitance n'a en effet pu être relevé. 

Question sauvetage, nous n'avons pas chômé non plus : alors que deux 

bénévoles revenaient de Bussac (15), pour une recherche de Jeannot (voir 

pages 3 et 4) qui s'était avérée vaine, elles ont été appelées pour un chat 

prostré, probablement très mal en point, au bord de la Tiretaine, à Chamalières. 

Il était près de 23 heures. L'une d'entre elles a dû consentir à prendre un bain 

de pieds : le chat n'était accessible qu'en passant par le ruisseau. Un chat qui 

d'ailleurs était une chatte, Blanchette, identifiée, âgée et en fin de vie. Elle avait 

disparu du domicile de ses maîtres deux mois plus tôt.  

Une minette et ses quatre chatons étaient en train de cuire, par une journée de 

canicule, au pied d'un arbre, à Clermont. La minette ne voulant pas laisser ses petits 

le temps de leur trouver un abri plus sûr, elle n'osait bouger ! Nous sommes allés 

récupérer toute la famille. Les chatons sont proposés à l'adoption. 
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Le cas "Gaspard" 

Gaspard a été récupéré par une dame, gisant 

sur le trottoir après avoir été heurté par une 

voiture. Il était tard, nous avons conseillé à cette 

personne de le conduire chez le vétérinaire de 

garde, puis nous l'avons pris en charge. Il avait 

l'arrière-train paralysé, mais rien de cassé... 

Aujourd'hui il va bien mieux, même s'il n'a pas 

retrouvé une mobilité satisfaisante. Personne ne 

cherche Gaspard, qui n'était ni identifié ni 

stérilisé et qui fait désormais partie des animaux 

de La Griffe à parrainer (voir page 9). 

Il y a un an déjà : Ako 

Il y a un an (c'était en août 2015) 

nous acceptions de prendre en 

charge, pour les médicaments et 

la nourriture, Ako, un berger 

allemand de quatre ans, 

appartenant à un jeune homme 

dans une situation difficile. 

Depuis, nous n'avons cessé de 

nous occuper d'Ako, qui est 

épileptique, avec, nous l'avons 

appris dernièrement à l'occasion 

d'une aggravation de son état de 

santé, une suspicion de tumeur 

au cerveau... Nous cherchons 

une famille d'accueil pour Ako 

pour deux semaines en 

septembre (nous contacter). 

La Griffe au Forum des associations 

 

La Griffe participera, le samedi 17 septembre, 

place de Jaude, à Clermont-Ferrand, au 

Forum des associations de la Ville. 

Passez nous rendre visite sur le stand, vous 

serez les bienvenus ! (Photo : le stand de La 

Griffe au Forum 2015). 
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Une bonne nouvelle : Pépette est libre ! 

Nous n'en avions guère fait état, mais en 

février 2015, nous avons recueilli une petite 

chienne que nous avons appelée Pépette (ci-

dessous), dans une campagne reculée, ladite 

chienne vivant attachée dans une ancienne 

grange (photo ci-contre), avec une autre 

infortunée compagne. Dévorée par les puces 

et les vers, vivant dans leurs déjections sans 

endroit même où pouvoir se coucher, les deux 

chiennes appartenaient, nous dit-on alors, à un 

ancien chasseur âgé et hospitalisé durablement. Nous avons réussi à convaincre la 

personne qui en avait la garde de nous les confier, au moins pour une visite chez le 

vétérinaire car l'une des chiennes semblait fort mal en point. Lorsque nous sommes 

revenues pour les prendre, il n'en restait qu'une. Plus de trace de la chienne 

souffrante... Sur place, personne... Nous avons emmené la chienne restante. 

Quelques jours et quelques péripéties plus tard, nous 

apprenions qu'une plainte avait été déposée contre La 

Griffe pour vol. Il nous a fallu attendre plus d'un an, 

plusieurs interventions des gendarmes et une 

convocation au commissariat central de Clermont-

Ferrand, pour recevoir enfin la nouvelle : la plainte 

n'avait pas été jugée recevable et était classée sans 

suite. Nous pouvions garder Pépette, qui à l'heure qu'il 

est, se trouve toujours dans sa famille d'accueil. 

Nouvelles en vrac 

 Nous avons appris le décès de Liliane Guillon, qui était depuis de 

nombreuses années, la présidente de l'association Parrainage Détresse 

Animale, qui œuvre au sud du département du Puy-de-Dôme (63). 

 Nous avons rendu visite à nos amies du refuge de la SPA du 

Bourbonnais, près de Moulins, une association indépendante que 

préside l'inoxydable Marie-Claire Pouillen. Entourée de sa petite équipe, 

Marie-Claire met toute son énergie, toute sa lumineuse gentillesse à 

aider les animaux qui lui échoient. Contact : 04.70.20.24.19. 

 L-PEA (Lumière sur les pratiques d'élevage et d'abattage), le collectif qui a 

succédé à l'OEDA, a remporté une victoire : l'ouverture du centre 

d'engraissement des veaux, dit "la ferme-usine des Mille veaux" prévu à Saint-

Martial-le-Vieux par la SAS Alliance Millevaches, dans la Creuse, est reporté 

sine die par décision du tribunal. 
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Parrainer un animal de La Griffe 

Au fil des années, La Griffe a recueilli des animaux qui  n’ont que très peu de 

chances d’être un jour adoptés. Ils sont trop vieux, trop moches, trop mal portants, 

pas assez sociables, trop ceci, pas assez cela. En gros, ils ne correspondent pas du 

tout aux standards de l’adoption, tels qu’on les conçoit, hélas, de plus en plus 

fréquemment. 

Ce sont eux, pourtant, qui auraient le plus besoin d’être secourus… 

Dans certains refuges, ils n’auraient à peu près aucune chance de 

survie. 

La Griffe est sensible au sort de ces mal-aimés, ces déchus, ces boiteux, ces êtres 

vulnérables et attachants. C’est pourquoi elle a décidé de les garder. Chez l’un(e), 

chez l’autre, vaille que vaille, on arrive à en héberger quelques-uns. Notre Lulu, 

décédé en décembre 2015, faisait partie de ceux-ci, de même que Charlotte, elle 

aussi partie pour un monde que l’on dit meilleur, et bien d’autres. 

Pour nous aider à soigner au mieux ceux qui ne demandent qu’à vivre, le plus 

longtemps possible, dans les meilleures conditions, nous avons décidé de créer un 

dispositif de parrainage. 

Il vous suffit de choisir, au fil des pages, lequel d’entre eux sera votre filleul (ou votre 

filleule) et de vous engager par contrat avec La Griffe à verser pour lui ou pour elle 

une somme de votre choix (à partir de 5 euros mensuels), pour une durée de six 

mois minimum. 

Vous recevrez régulièrement de leurs nouvelles, et vous serez informé en cas de 

décès -beaucoup d’entre eux en effet sont âgés et leur espérance de vie s’en trouve 

limitée. Vous serez bien entendu informé également si votre filleul(e), contre toute 

attente, était adopté(e). 

Aidez-nous à les secourir, à les soigner et à les aimer ! Merci pour eux ! 

Pour parrainer, il suffit d’envoyer un courriel à Lagriffe.parrainage@gmail.com ou 

bien un courrier postal à La Griffe, BP 10152, 63020 Clermont-Ferrand Cedex 2. 

Nous prendrons contact avec vous dans les plus brefs délais. 

Lasko : la chance au bout des doigts 
Lasko était âgé d'un mois et demi environ, début novembre 
2015, lorsqu'il s'est retrouvé avec la patte droite prise dans 
un « piège à fouine » de fabrication artisanale, installé dans 
une grange de la Combraille profonde. Une bénévole de La 
Griffe a été contactée. Elle a récupéré le chaton dont on ne 
savait pas au début si on pourrait sauver sa patte. Il a dû 
subir plusieurs interventions et aujourd'hui, il ne garde pas 
de séquelle particulière : les animaux sont en effet très 
prompts à compenser leurs handicaps. Du coup, il est resté 
dans sa famille d'accueil de La Griffe et il est candidat au 
parrainage.  
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Mesrine, le fugitif apprivoisé 
Mesrine a été pris en charge par La 
Griffe à la suite d’une situation de 
détresse de son détenteur qui ne 
pouvait plus du tout l’assumer, et 
envisageait même, parce qu’il voulait lui 
éviter le refuge, de faire euthanasier ce 
croisé malinois-leonberg âgé de dix ans. 

La prise en charge de Mesrine par La 
Griffe ne s’est pas faite sans quelques 
péripéties car il n'entendait pas quitter 

sa maison, et il a fugué dès son arrivée dans sa famille d'accueil... Ramené au bout 
d'une nuit de recherches et d'angoisse, Mesrine n’a pas bronché. Il avait compris. 
Depuis, il n’a plus essayé de partir. Il est très attaché à la personne qui s’occupe de 
lui. Il cohabite avec une chienne, des chats. C’est un chien très intelligent, pacifique 
et obéissant qui mérite de vivre les années qui lui restent entouré de cette affection 
dont il a besoin plus que tout. 

 

Sidney (dit Doudou), Kali (dite Chonchon) et Poppi (à parrainer tous 
ensemble ou individuellement) 

Ils ont été recueillis tous les trois ensemble. C’était en 
août 2015. Ils vivaient à la campagne, dans une demeure 
désertée par leur maître, parti en maison de retraite. 
Depuis trois ou quatre mois, ils étaient seuls. Quelqu’un 
venait les voir deux fois par jour… 

Mais cela commençait à être long. Les chasseurs du coin 
avaient bien proposé de régler le problème des deux 
minettes… Quant à Doudou (ci-contre), s’il n’était pas 
question pour l’instant de le « réguler », son avenir ne 
s’annonçait pas très bien… 

Heureusement, on a préféré alerter La Griffe avant d’avoir à recourir à des solutions 
extrêmes. 

Doudou, nous a-t-on dit, avait treize ans. Quant aux minettes, on 
ne sait pas trop. Elles auraient sensiblement le même âge que le 
petit chien. Elles n’étaient pas stérilisées. Aucun d’eux, bien sûr, 
n’était identifié. Ils n’avaient probablement jamais mis les pattes 
chez un vétérinaire de toute leur vie. 

Doudou souffre d'arthrose. Il est quasiment aveugle. Il ne sait 
pas ce qu’est une laisse, il est très craintif et refuse de sortir du 
jardin, mais il n’y a en lui aucune agressivité. Il cohabite sans 
problème avec trois autres chiens et des chats. 

Poppi (à droite) est un peu craintive, alors elle a élu 
domicile dans la chambre d'amis et ne veut pas en 
sortir... 

Quant à Chonchon (à gauche) c’est un amour de chat. 
Belle comme le jour, et gentille… Elle est aventureuse, 
adore se balader et jouer. Elle souffre de la présence de 
polypes dans l’oreille droite et le sinus droit, ce qui rend 
sa respiration un peu laborieuse… D'où son nom, 
"Chonchon", qui a donné le verbe "chonchonner". 
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Jeannot et Gaspard 
Pour Jeannot, voir pages 3 et 4, et pour Gaspard, voir page 7. 
 

Chanoune, un sacré caractère 
Chanoune, après avoir été « oubliée » sur place par des 
maîtres qui déménageaient, a passé pas loin de dix années 
dans la rue. Nourrie par les riverains, elle n’a sans doute dû 
sa survie qu’à son fichu caractère ! Chanoune, dite 
Chacha, a sans doute beaucoup travaillé son direct du 
droit, elle est experte dans l’art de la calotte griffue. Elle 
n’est pas franchement méchante, elle n’aime juste pas 
qu’on l’embête. Elle a ses moments de tendresse aussi… 
Enfin ça, c’est quand elle veut, où elle veut et comme elle 
veut ! 

A part cela, elle apprécie énormément de se trouver au 
chaud, dans des dodos moelleux et, malgré ses douze ou 
treize ans d’âge, elle se porte plutôt bien… 

 

Noël, le petit sauvageon 

 
 
Noël est un petit sauvageon qui ne survivrait pas 

dans la rue. Sujet aux infections, son œil droit 
est perdu, il risque d’être énucléé plus tard selon 

l’évolution.   
C’est un petit chat très discret qui s’entend bien 

avec les autres. 
 
 
 

Maya et ses petits soucis 
C’est au cours d’une opération de 
capture d’une petite colonie de chats 
non domestiques, à fin de 
stérilisation, par une bénévole de La 
Griffe, que Maya a été récupérée. Elle 
était différente des autres dans la 
mesure où elle cherchait absolument 
la compagnie des bipèdes. 
Renseignements pris, elle avait été 
abandonnée par des gens qui étaient 

partis en la laissant sur place. Il devenait alors impensable de ne pas s’occuper 
d’elle. A la faveur de son passage chez le vétérinaire, on s’est aperçu qu’elle souffrait 
du syndrome éosinophilique félin. Rien de grave, mais une affection qui demande à 
être traitée, et qui peut être récidivante. Ce syndrome, chez elle, prend la forme 
d’une lésion localisée sur la lèvre supérieure, ni douloureuse, ni prurigineuse, ni non 
plus contagieuse. C’est une sorte de dermite qui se traite facilement avec des 
corticoïdes. 
Peut-être Maya pourra-t-elle être adoptée… En attendant, elle doit être soignée, c’est 
pourquoi elle rejoint le petit groupe de nos candidats au parrainage… 
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Cosette, pas si misérable que cela 

Cosette a été confiée à La Griffe en même temps que sa 

maman, Peggy, le 22 avril 2016. Peggy était malade. 

Nous l'avons soignée pendant plusieurs semaines, 

jusqu'à ce que son état s'aggrave subitement. Cosette, 

demeurée seule, s'est montrée sous un jour un peu 

différent que lorsqu'elle était accompagnée de Peggy. 

Elle est devenue moins timide, plus affectueuse. En dépit 

de son âge (elle est née en avril 2000), elle est en bonne 

santé et mène sa petite vie tranquillement, sans toutefois chercher le contact avec 

les autres animaux, mais ne le refusant pas non plus. Elle s'est bien adaptée à sa 

nouvelle vie et, à La Griffe, nous souhaitons qu'elle en profite le plus longtemps 

possible. 

Zoé : la métamorphose 

C'est début février 2016 que Zoé est arrivée. On 

ne connaît pas vraiment le parcours de cette 

petite épagneule qui serait née en novembre 

2000. Mais c'est dans un refuge qu'elle avait été 

adoptée, en 2013, par une dame assez âgée 

pour que, début 2016, son état de santé 

nécessite un départ en maison de retraite. C'est 

pour éviter à Zoé un retour à la case départ, dans 

un box de refuge, que nous l'avons accueillie. Et nous n'avons pas eu à le regretter. 

C'est une petite chienne intelligente, très vive, joueuse et gentille, qui adore courir en 

tous sens, le museau rivé au sol, jouant les fins limiers pendant qu'on attend 

patiemment qu'elle ait terminé sa ronde des odeurs. 

En tout cas, La Griffe a réussi à Zoé. Lorsqu'elle est arrivée, elle avait la forme d'un 

petit tonneau. Exercice quotidien et nourriture adaptée l'ont rajeunie : elle a retrouvé 

une silhouette de chien ! Et elle est heureuse de vivre ! 

Sheila et Sifflette, une adaptation difficile 

Elles ont été toutes les deux confiées à La Griffe pendant l'été 

2014, elles avaient alors respectivement 

cinq et sept ans. C'est l'un des 

adhérents de La Griffe qui a accepté de 

les prendre en pension. Elles se sont 

adaptées plus ou moins facilement à leur 

nouvelle vie (Sifflette, rebaptisée 

Fleurette (à droite), plutôt timide, ne 

cherchait qu'à se cacher). Le temps 

aidant, elles se sentent chez elles. 


